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Une réforme négociée

pour lutter contre la précarité
Catherine VINCENT

Le mois de juin 2006 aura été mar-

qué en Espagne par l’élaboration d’un pro-

jet de loi de réforme du marché de travail

que le Congrès devrait adopter avant le 1er

juillet. Contrairement aux précédentes ré-

formes ou tentatives de réformes, celle-ci

ne résulte pas d’une initiative gouverne-

mentale mais constitue la transcription lé-

gislative de l’accord collectif national si-

gné, en mai 2006, par le ministre du

Travail et l’ensemble des organisations

syndicales et patronales pour lutter contre

la précarité. Le dénouement heureux, et

en partie inespéré, de ces négociations en-

tamées il y a quatorze mois, représente un

retour vers la pratique espagnole, initiée

en 1997 par la conclusion d’un accord por-

tant sur le même thème 1, de lutte contre la

précarité sur le marché du travail au tra-

vers de solutions négociées entre les inter-

locuteurs sociaux. Cette fois, le gouverne-

ment s’est invité à la table des négocia-

tions et cet accord constitue un succès

pour la nouvelle méthode de gouverne-

ment inaugurée par José Luis Rodriguez

Zapatero depuis son arrivée au pouvoir en

avril 2004. Il conclut, en effet, l’un des

chantiers du large dialogue social ouvert

en juillet 2004 par une déclaration de l’en-

semble des interlocuteurs sociaux et du

gouvernement pour le dialogue social 2.

L’objectif principal de l’accord est de

réduire le taux particulièrement élevé de

contrats temporaires 3 sur le marché du

travail, qui représentaient 30,9% des em-

plois en 2004. Pour cela, les organisations

patronales et syndicales, en concertation

avec le gouvernement, ont recherché un

compromis entre la volonté d’accroître

les emplois stables et de lutter contre les
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1 Accord pour la stabilité de l’emploi conclu le 28 avril 1997, cf. Carole Tuchszirer,
Catherine Vincent, « Espagne : les partenaires sociaux s’imposent une nouvelle
forme de flexibilité », Chronique internationale de l’IRES, n°46, mai 1997.

2 Cf. Catherine Vincent, « Bilan social d’une année de gouvernement socialiste »,
Chronique internationale de l’IRES, n° 94, mai 2005.

3 En Espagne, on appelle contrats temporaires l’ensemble des contrats à durée
déterminée (CDD) et des contrats d’intérim. Le taux de précarité (tasa de
temporalidad) mesure le rapport entre le nombre de contrats temporaires et
l’ensemble des contrats sur le marché du travail.



recours abusifs aux contrats temporaires,

mise en avant par les deux organisations

syndicales, les CCOO et l’UGT, et l’affir-

mation de la nécessité de maintenir une

flexibilité sur le marché du travail, gage

pour les organisations patronales, la

CEOE et la CEPYME, de créations d’em-

plois. Il ne s’agit donc pas d’un accord

mineur quant à son contenu. Les disposi-

tifs adoptés relèvent essentiellement de

mesures d’incitation. L’effectivité de leur

mise en œuvre, et donc de la réussite de la

lutte contre la précarité, dépend alors inti-

mement de la capacité des organisations

patronales à convaincre leur base de l’in-

térêt de modifier leurs pratiques de ges-

tion de la main-d’œuvre et de la capacité

des organisations syndicales à assurer un

suivi dans les entreprises.

Une nouvelle méthode pour réformer
le marché du travail

La volonté de rompre avec le style au-

toritaire du précédent Président du gou-

vernement, José Maria Aznar et de

rétablir le dialogue économique et social

avec les interlocuteurs sociaux guide

l’action gouvernementale depuis juillet

2004, date à laquelle les organisations pa-

tronales et syndicales se sont également

engagées dans un processus de négocia-

tion en signant une déclaration portant sur

« la compétitivité, l’emploi stable et la

cohésion sociale ». L’objectif de ce dia-

logue social est d’aller vers « un meilleur

niveau de développement économique,

de qualité de l’emploi, de bien-être social

et de cohésion territoriale ». L’agenda du

dialogue social prévoyait l’ouverture de

plusieurs chantiers : la réforme du marché

du travail, la politique salariale, le service

public de l’emploi, la politique d’immi-

gration, la formation permanente… L’un

des principaux dysfonctionnements de

l’économie espagnole pointé par les si-

gnataires de la déclaration est le haut ni-

veau de contrats temporaires ; le chantier

de la réforme du marché du travail est

donc logiquement l’un des premiers à

avoir été ouvert.

La relance d’un dialogue social natio-

nal tripartite pour résoudre les principaux

problèmes sociaux de la société espa-

gnole fait suite à plusieurs années d’uni-

latéralisme étatique. Cette méthode

consensuelle a cependant l’inconvénient

de rendre les réformes tributaires de la

volonté d’aboutir des différentes parties.

Les négociations sur la réforme du mar-

ché du travail, dont l’issue était initiale-

ment programmée pour fin 2004, ont

ainsi semblé ne pas devoir aboutir tant du

fait de la résistance patronale devant les

propositions syndicales que du manque

de conviction du gouvernement qui est

souvent apparu divisé sur les mesures à

prendre.

Des positions divergentes face à la
précarité

L’objectif des négociations – lutter

contre la précarité des emplois – s’est

d’emblée situé dans la recherche d’un

équilibre entre la promotion de la sécurité

des travailleurs et le respect des besoins

de flexibilité des entreprises. Les discus-

sions se sont donc engagées en reprenant

la voie ouverte par l’accord national de

1997 qui consistait à échanger une plus

grande facilité de licenciement contre la

transformation de contrats temporaires en

contrats stables. Pour ce faire, un nou-

veau contrat à durée indéterminée avait

été créé en faveur de publics spécifiques,

le « contrat de développement des em-

plois stables ». En contrepartie de l’em-

bauche de ces publics, les entreprises
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bénéficiaient, en cas de rupture du contrat

de travail, d’une réduction du coût du li-

cenciement fixé à 33 jours d’indemnisa-

tion par année de travail au lieu des 45

jours généralement accordés par les tribu-

naux du travail. Cet accord avait consti-

tué un rapprochement des positions

défendues par les deux parties signatai-

res. Les organisations patronales recon-

naissaient désormais les dangers

encourus du fait de la généralisation de la

précarité ; les organisations syndicales se

ralliaient à l’idée que la réglementation

encadrant le licenciement peut faire obs-

tacle à la création d’emplois stables.

La différence avec 1997 est qu’à

l’époque, le gouvernement était conser-

vateur. La nouvelle configuration poli-

t ique représente donc, pour les

organisations syndicales, une occasion de

faire valoir les intérêts des salariés auprès

du patronat, en s’appuyant sur un gouver-

nement plus proche des préoccupations

syndicales. La CEOE a également accep-

té le principe d’un processus négocié,

pensant ainsi mieux pouvoir faire en-

tendre les revendications patronales qu’à

l’occasion de décisions prises unilatérale-

ment par un gouvernement avec lequel

elle a peu de proximité.

A l’ouverture des négociations, deux

voies divergentes étaient défendues par

les interlocuteurs sociaux : renforcer les

emplois stables au détriment des emplois

précaires en encadrant le recours à

ceux-ci ou rapprocher les régimes juridi-

ques des contrats à durée indéterminée

(CDI) de ceux des contrats temporaires,

créant ce que certains experts appellent

des emplois semi-stables. La première so-

lution a bien sûr la faveur des organisa-

tions syndicales qui, dès avril 2005,

réclamaient dans un document commun

que le CDI reste la norme et le contrat

temporaire l’exception. Le recours à la

précarité doit donc rester encadré par la

loi, mais aussi par la négociation secto-

rielle. L’avantage de ce mode de régula-

tion est de tenir compte des contraintes

spécifiques à chaque secteur. Pour sanc-

tionner les abus dans l’utilisation de con-

trats temporaires , les services de

l’inspection du travail doivent voir leurs

moyens de contrôle renforcés.

Le patronat défend la seconde voie

que préfère également une partie du gou-

vernement. Sans aller jusqu’à la défini-

tion juridique d’un contrat de travail

unique, la CEOE, qui n’a formalisé ses

propositions que fin octobre 2005, propo-

sait une baisse du coût du licenciement

des CDI et une réduction des droits atta-

chés à ces contrats, seul moyen de relan-

cer les créations d’emploi selon elle.

Le ministre du Travail, Jesus Caldera,

préconisait, lui, des dispositifs financiers

rendant plus attractive la conclusion de

CDI et dissuasive celle de contrats à

durée déterminée. D’abord tenté par l’ins-

tauration d’un système de bonus-malus

des cotisations chômage selon la stabilité

des contrats conclus par l’entreprise, il a

finalement tranché en faveur de disposi-

tifs plus classiques d’allègement de char-

ges et de bonif icat ions en cas de

conclusion d’emplois stables.

Les divergences entre gouvernement

et patronat autour des négociations sur le

salaire minimum, qui n’ont pas porté sur

le montant de sa revalorisation mais sur

sa nouvelle définition qui le lie désormais

à l’évolution du salaire moyen et à l’infla-

tion constatée, a été à l’origine du blocage

des négociations dans les autres domai-

nes, négociations qui n’ont repris qu’au

printemps 2005. Malgré ces difficultés, le

pragmatisme l’a emporté et les négocia-

teurs ont finalement réussi à trouver des
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pistes nouvelles pour lutter contre le fléau

de la précarité. Ces pistes articulent allè-

gement du coût du licenciement, incita-

t ions f inancières à la conclusion

d’emplois stables et contrôle renforcé du

recours abusif aux contrats temporaires et

à la sous-traitance. Enfin, la protection

des salariés face à la perte d’emploi n’est

pas oubliée.

Un accord de compromis mais au
contenu ambitieux

L’accord pour l’amélioration de la

croissance et de l’emploi (Acuerdo por la

mejora del crecimiento y del empleo,

AMCE) s’organise autour de trois grands

objectifs. Les acteurs professionnels pro-

posent d’abord des mesures visant, tout

en impulsant la création d’emplois, à en

améliorer la qualité. L’accord présente un

plan exceptionnel d’incitations financiè-

res à la transformation d’emplois tempo-

raires en emplois fixes. La deuxième

partie de l’accord s’attaque aux recours

abusifs aux emplois temporaires. Il s’agit

d’interdire les successions injustifiées de

contrats à durée déterminée et d’introduire

une plus grande transparence dans la

sous-traitance entre entreprises. L’accord

prévoit également le renforcement des

moyens de contrôle de l’inspection du tra-

vail. Enfin, l’accord jette les bases d’une

réforme des politiques d’emploi autour de

deux axes : d’une part, accroître l’efficaci-

té des politiques actives d’emploi et,

d’autre part, augmenter la protection des

travailleurs face à la perte d’emploi.

Inciter à la création d’emplois fixes
et à la baisse des emplois

temporaires

Pour remplir ces deux objectifs, l’ac-

cord prévoit des incitations financières,

sous forme de bonifications ou d’exoné-

rations de charges sociales. Cette partie se

place explicitement dans la lignée de l’ac-

cord de 1997 en reconnaissant ses résul-

tats positifs et en reprenant le dispositif

phare de l’accord : le contrat de dévelop-

pement de l’emploi.

Côté exonérations de charges socia-

les, une réduction de la cotisation chô-

mage des employeurs est prévue pour les

contrats à durée déterminée : une pre-

mière baisse de 0,25% la fera passer de

6% à 5,75% en 2007 ; une nouvelle ré-

duction de 0,25% est programmée à partir

du 1er juillet 2008. Toujours pour les CDI,

des réductions des cotisations sociales

des employeurs au FOGASA (Fonds de

garantie des salaires, qui joue un rôle

équivalent à celui de l’AGS en France)

seront discutées. Les signataires espèrent

ainsi soutenir les créations d’emplois sta-

bles plutôt que temporaires.

La mesure principale consiste dans

l’annonce d’un plan exceptionnel de trans-

formation de l’emploi temporaire en em-

ploi fixe qui modifie et amplifie le système

déjà existant de bonifications lors de la

conclusion de CDI. Le nouveau système

simplifie les aides et étend le bénéfice des

bonifications à de nouvelles populations

cibles, comme par exemple les jeunes chô-

meurs de 16 à 30 ans dont le premier con-

trat sera un CDI. Afin de favoriser le

maintien des emplois stables, les durées

des bonifications sont également allon-

gées. Les bonifications sont accordées

dans deux cas de figures (cf. tableau en

annexe) : lors de l’embauche en CDI de

certaines catégories de chômeurs ; à l’oc-

casion de la transformation en CDI de con-

trats temporaires conclus avant le 1er juillet

2006, à condition que cette transformation

s’effectue avant le 31 décembre 2006. Le

gouvernement espère promouvoir ainsi la

transformation d’un million de contrats.
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Mieux utiliser les contrats
temporaires et lutter contre les abus

Afin de moraliser le secteur du travail

temporaire, une modification du Statut

des travailleurs interdira le prêt de

main-d’œuvre en dehors des entreprises

de travail temporaire. Les tribunaux re-

connaissaient déjà ce prêt comme illégal.

Il s’agit donc de reprendre dans les textes

les pratiques jurisprudentielles. Un frein

est également mis aux successions de

contrats à durée déterminée ou de con-

trats d’intérim afin de favoriser une meil-

leure utilisation de ces contrats par les

entreprises. Tout salarié employé au tra-

vers d’une succession de contrats de ce

type (en continu ou non) sur le même

poste de travail plus de 24 mois sur une

période de 30 mois verra son contrat

transformé en CDI. La limitation du re-

cours à des travailleurs différents sur un

même poste de travail est renvoyée aux

conventions collectives de branche afin

de les adapter aux particularités de

chaque activité.

Un certain nombre de mesures cher-

chent à rendre plus transparente la

sous-traitance et à faire bénéficier les sa-

lariés des sous-traitants de protections

collectives. Ainsi, les obligations d’infor-

mation des représentants du personnel sur

la sous-traitance sont-elles notablement

renforcées. De plus, les salariés des entre-

prises sous-traitantes n’ayant pas de re-

présentation du personnel peuvent être

représentés par celle de l’entreprise prin-

cipale. Quand des entreprises intervien-

nent sur un même centre de travail de

manière continu, des réunions communes

des différents représentants du personnel

sont possibles pour coordonner les condi-

tions d’exécution de l’activité de travail.

Enfin, le gouvernement s’est engagé

dans l’accord à renforcer les effectifs et

les moyens de l’inspection du travail. Il y

a, à l’heure actuelle, 772 inspecteurs du

travail et 799 sous-inspecteurs. L’objectif

chiffré par l’accord est d’atteindre 904

inspecteurs et 923 sous-inspecteurs fin

2007, puis 954 inspecteurs et 968

sous-inspecteurs pour la fin de la législa-

ture. Le personnel d’appui devra croître

en conséquence. Même si les organisa-

tions syndicales ont jugé ces moyens en-

core insuffisants, le fait que le patronat ait

accepté de signer un accord valorisant le

rôle de l’inspection du travail est en soi

notable. Le gouvernement reconnaît éga-

lement l’intérêt d’une participation des

acteurs sociaux à la définition des pro-

grammes d’action et des objectifs du sys-

tème d’inspection du travail. Celle-ci ne

devrait d’ailleurs plus seulement jouer un

rôle répressif mais également de promo-

tion et d’information des employeurs.

Enfin, la participation des représentants

du personnel aux visites de l’inspecteur

du travail est à l’étude.

Rendre plus efficaces les politiques
d’emploi, améliorer la protection
face à la perte d’emploi

Contrairement aux autres, cette partie

ne prévoit que peu de mesures concrètes

mais plutôt des engagements gouverne-

mentaux. La protection contre le chô-

mage est légèrement améliorée,

principalement pour une catégorie que

tous s’accordent à reconnaître peu cou-

verte : celle des chômeurs de plus de 45

ans sans responsabilités familiales. La si-

tuation des travailleurs saisonniers et in-

termittents est aussi améliorée.

Les engagements concernent les ser-

vices publics de l’emploi et l’intermédia-

t ion sur le marché du travai l . Le

gouvernement se donne trois mois pour

mettre en place un plan global de moder-

nisation des services publics de l’emploi,
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tant nationaux que régionaux avec

comme objectif une augmentation signi-

ficative du taux d’intermédiation des ser-

vices publics de l’emploi sur le marché

du travail. Cet objectif est d’ores et déjà

quantifié : tout chômeur devra avoir dans

les six mois suivant son inscription une

offre d’emploi, de formation ou d’orien-

tation. Le plan concernera les moyens

matériels et technologiques de ces servi-

ces ainsi que les ressources humaines afin

d’améliorer leur structure organisation-

nelle et la situation de travail et de rétri-

but ion de leurs personnels .

L’augmentation de budget nécessaire à la

réalisation de ce plan sera actée dans la

loi de finances pour 2007.

Enfin, une évaluation des politiques

actives d’emploi sera produite conjointe-

ment par le gouvernement et les interlo-

cuteurs sociaux d’ici à fin 2006. A plus

long terme, un groupe de travail tripartite

est constitué dans le champ des services

publics de l’emploi.

Conclusion : la place
du dialogue social

La volonté pragmatique de réguler

par la négociation le fonctionnement du

marché du travail se confirme comme un

trait récurrent des relations professionnel-

les espagnoles. Cependant, la réussite de

la réduction de la précarité au travers

d’accords conclus au sommet dépend en

premier lieu des stratégies des entreprises

et tout particulièrement des plus petites.

Les entreprises ont en effet pris l’habitude

de répondre à la concurrence internatio-

nale par de nouvelles stratégies de flexi-

bi l isat ion de l’organisat ion, de

décentralisation productive et d’innova-

tions technologiques, stratégies mises en

œuvre au travers d’une flexibilisation de

la gestion des ressources humaines. Les

incitations financières risquent de ne pas

être un argument suffisamment convain-

cant pour les faire changer d’approche.

La reprise, dans des accords secto-

riels, de mesures visant à stabiliser les

emplois, observée ces dernières années,

est cependant encourageante. Nombre

d’accords de branche prévoient l’élabora-

tion de règles plus rigoureuses pour les

emplois précaires : transformation de

contrats précaires en emplois stables, le

plus souvent dans le cadre des incitations

financières légales ; limitation de la durée

des contrats ou des motifs de recours ; uti-

lisation de contrats à durée déterminée

plutôt que temporaires… La lutte contre

la précarisation devient aussi un thème de

plus en plus fréquent des négociations des

grandes entreprises. Pour les plus petites

entreprises, la question reste encore ou-

verte.

Sources
El Pais, sites internet de l’UGT et des CCOO
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Public cible Description
Montant

annuel
Durée

Bonifications pour la conclusion de contrats à durée déterminée

Femmes

Sans emploi, ainsi que les victimes de violences
conjugales 850 4 ans

Embauchées dans les 24 mois suivant
l’accouchement

1200 4 ans
Embauchées après 5 ans d’inactivité et ayant tra-
vaillé au mois 3 ans avant le retrait d’activité

Réintégrées après une suspension pour materni-
té (contrats indéfinis ou temporaires)

Adultes de plus de 45 ans 1200
Durée contrat

Jeunes De 16 à 30 ans 800 4 ans

Autres
publics et
situations
spéciales

Chômeurs de plus de 6 mois et personnes en si-
tuation d’exclusion sociale 600 4 ans

Conversion en CDI des contrats de formation,
des contrats de relais ou de remplacement pour
retraite

500 4 ans

Personnes handicapées 3 000
Durée contrat

Personnes avec un handicap sévère ou relevant
de zones particulières (« enclaves laborales ») 3 200 Durée contrat

Plan extraordinaire pour la conversion de contrats temporaires en CDI

Conversions réalisées avant le 1er janvier 2007, en CDI de con-
trats temporaires, y compris les contrats de formation, de relais
ou de remplacement pour retraite, conclus avant le 1er juin 2006

800 3 ans

Bonifications exceptionnelles pour certains cas de contrats temporaires

Victimes de violences conjugales 600
Durée contrat

Personnes en situation d’exclusion sociale 500
Durée contrat

Personnes handicapées 2 200
Durée contrat

Nouveau programme de développement de l’emploi
(Bonifications en euros des entreprises à la conclusion de contrats de travail)

Source : Accord collectif pour l’amélioration de la croissance et de l’emploi, 9 mai 2006.
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